
T RADITIONNELLEMENT, la 
prévention des infections était 

une affaire d’hôpital ou de santé
publique. Il est remarquable de 
noter que la mutation vers les soins
ambulatoires nous amène à réviser 
nos pratiques en cabinet privé.
L’émergence de nouveaux problèmes
nous pousse à agir. En raison 
du virage ambulatoire, nos patients
hospitalisés sont plus susceptibles 
de se retrouver rapidement à 
l’extérieur de l’hôpital. Les soins 
à domicile se développent et 

favorisent des congés hospitaliers plus précoces avec une prise en 
charge médicale externe plus importante. Ainsi, la différence entre 
une clientèle hospitalière et ambulatoire s’estompe, d’où le défi
renouvelé de la prévention en cabinet privé.

Le Staphylococcus aureus résistant à la méthicilline (SARM) 
est un bel exemple de risque émergent. Dans certaines régions 
du Québec, le risque d’être colonisé par le SARM est présent, 
même en l’absence de contact hospitalier connu. Aux États-Unis, 
on signale des épidémies de SARM ayant leur origine dans la 
population générale. Par ailleurs, comme clinicien, vous avez 
sûrement eu des patients chez qui vous soupçonniez une colite 
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à Clostridium difficile post-antibiothérapie. Ces derniers ont-ils 
fréquenté votre toilette commune au cabinet ?

Le scandale du sang contaminé a ébranlé la confiance du public 
envers nos établissements de santé. Le cadre médicolégal se clarifie 
et impose le respect de normes rigoureuses pour la stérilisation ou 
la réutilisation de matériel médical.  Nos patients nous posent 
des questions sur nos pratiques.

La série d’articles de ce numéro se veut avant tout un outil 
de réflexion sur les risques et les mesures préventives à adopter 
en cabinet privé. Parfois, en l’absence de lignes directrices claires 
ou de références adaptées, les auteures vous proposent des pistes 
de solution. Il est superflu d’insister sur les avantages énormes 
de ces mesures autant pour nos patients que pour nous-mêmes.

Gilbert Pichette
Microbiologiste-infectiologue, Hôpital du Sacré-Cœur de Montréal
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